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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE Geneve, le 17 janvier 2024 

Le Conseil d'Etat 

204-2024 
Departement federal de l'environnement, 
des transports, de l'energie et de la 
communication (DETEC) 
Monsieur Albert Rösti 
Conseiller federal 
Palais federal Nord 
3003 Berne 

Concerne : revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television : ouverture 
de la procedure de consultation 

Monsieur le Conseiller federal , 

La consultation visee en titre nous est bien parvenue et a retenu notre meilleure attention. 

Dans ses reflexions, le Conseil d'Etat genevois a tenu campte du fait que ce projet du 
Conseil federal est une reponse a !'initiative populaire federale "200 francs, c;a suffit". Cette 
initiative, si elle etait acceptee, aurait des repercussions particulierement importantes sur les 
prestations de la SSR, ce que le gouvernement genevois ne saurait soutenir. En revanche, il 
considere qu'un abaissement progressif de la redevance des menages, de 335 francs a 300 
francs, represente un compromis acceptable. II est egalement favorable a une exemption de 
la redevance pour les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est inferieur a 1.2 million de 
francs. Les montants prevus dans la revision permettent a la SSR d'assumer le cceur de ses 
missions d'information et de soutien a la culture. Le Conseil d'Etat soutient ainsi votre projet. 

Le Conseil d'Etat tient toutefois a relever que l'abaissement de la redevance ne doit pas 
affecter les radios et televisions regionales. II engage la Confederation a renforcer le soutien 
a ces diffuseurs prives, dont la mission d'information dans les regions est particulierement 
importante. 

Par ailleurs, et bien que cette consultation ne porte pas sur le contenu de la nouvelle 
concession SSR, le Conseil d'Etat genevois tient a souligner l'absolue necessite de definir de 
maniere plus forte le röle que doit endosser la SSR dans le paysage mediatique suisse, 
notamment en matiere de deontologie et de fiabilite de l'information. 
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Enfin, le Conseil d'Etat souhaite saisir cette occasion pour rappeler que la RTS, entite de 
service public sous surveillance de la Confederation , a pris la decision de centraliser 
l'actualite radio-TV-digitale sous un seul toit a Ecublens (VD), et ce sans projet editorial et 
immobilier suffisamment reflechi. Cela conduit le Conseil d'Etat aaffirmer qu'un examen plus 
strict de la gouvernance de la SSR par la Confederation serait souhaitable. 

En vous remerciant de votre consultation et de l'interet que vous porterez aces lignes, nous 
vous prions de croire, Monsieur le Conseiller federal , a l'assurance de notre haute 
consideration . 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le president : 

Copie a : m@bakom.admin.ch 
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